
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
                                                           

Catégories Enfants nés en Accueil et Pesée Commentaires 

Ouverture buvette 

Cadets/ cadettes 2003-04-05 9 h 45 

Pesée sur place 

Minimes 2006-2007 9 h 45 

Benjamins 2009-2008 10 h 30 

Poussins 2010 11 h 30 

 Buvette-Snack-barbecue 

Poussins 2011 13 h 15 

Pesée sur place 
Pré-Poussins 2012 14 h 15 

Pré-Poussins 2013 15 h 15 
Pas de pesée, constitution 

de groupes morphologiques Poussinets 2014 

2015 à l’appréciation du prof 

16 h 00 

Adultes « loisir » Les vieux 16 h 30 Interdit aux 1ere Divisions 

LIEU :  Salle des fêtes                  

  Route de Tarascon,                         
  13570 BARBENTANE  
 

 



 

 

  
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Règlement de l’animation 

 
 
 
ARTICLE 1  
Le tournoi J-Luc FONTAINE de Barbentane est une animation sportive de judo organisée par le Judo Club 

Barbentanais. 

 
ARTICLE 2  
Le tournoi J-Luc FONTAINE de Barbentane est ouvert aux clubs affiliés à la Fédération Française de Judo. 

 
ARTICLE 3  
La participation des clubs au tournoi relève d’une invitation par le Judo Club Barbentanais. Tout club désirant 

participer à l’animation sans y avoir été invité au préalable, devra communiquer son intention au minimum 48h 

avant le tournoi. 

 
ARTICLE 4 
Il appartient aux clubs participants de se garantir : 

• que leurs élèves soient licenciés FFJUDO, ou bien qu’ils aient une assurance propre 

• que leurs certificats médicaux soient à jour.  

Dans le cas contraire les responsables de l’animation ne pourront en aucun cas être mis en cause. 

Si des clubs souhaitent engager des participants sous une autre licence que celle de la FFJUDO, ils 

restent les bienvenues, mais ils s’engagent alors à devenir leur propre assureur en cas d’accident, et ne 

pourront mettre en cause les responsables de l’animation. 

 
 

LIEU :  Salle des fêtes                  

  Route de Tarascon,                         
  13570 BARBENTANE  
 
                  
Contact :   Fabien GIBERT       06 19 91 34 59 
  Matthieu LINGRAND 06 86 81 44 45 
  Aurélien FIOL   06 95 81 20 45 
  fabelouchene@orange.fr 



ARTICLE 5 
Il n’y a pas de frais pour l’engagement de la rencontre. 

 
ARTICLE 6 
La rencontre se déroule sur 3 surfaces de 6m x 6m, auxquelles s’ajoute une zone de danger périphérique de 1m 

(rouge) et d’une zone de sécurité de 1 m (vert) plus un mètre avant obstacle. Suivant les catégories ces surfaces 

pourront être divisées afin d’équilibrer les zones de combats. 

 
ARTICLE 7  
Les judokas devront se présenter sous dénomination d’un des clubs invités, il sera demandé le cas échéant une 

vérification par un membre du club. 

 
ARTICLE 8  
Les temps de rencontre sont les suivants :  

catégories Années Durée  programme organisation 

Poussinet(te)s 20014 (2015) 1mn continue Nage komi av ou ar 20’’ 

Randori forme jouée 1’ 

En poule de 4 

Pré poussin(e)s 2013-2012 1mn continue Nage komi av/ar 20’’ 

Randori éducatif 1’ 

En poule de 4 

Poussin(e)s 2011 - 2010 1mn 30 sec Randori éducatif 1’30’’ En poule de 4 

Benjamin(e)s 2009- 2008 2 min  Suivant le règlement de la 

ffjudo 

En poule de 4 

ou 5 

Minimes 2007-2006 3 min En poule de 4 

ou 5 

Cadet(te)s 2005-04-03 3 min En poule de 4 

ou 5 

Adultes «loisirs» 2002 et moins 4 min En poule de 4 

ou 5 

 
 
ARTICLE 9. 

• Pour les catégories poussinet et prépoussin : 

Les poules de 4 judokas seront constituées à partir de groupes morphologiques. Tout en prenant en compte 

l’avis des enseignants sur le niveau relatif des élèves.  

Si un judoka marque ippon, il sera déclaré vainqueur quel que soit la suite du combat, mais le combat 

continuera jusqu’à la fin du temps règlementaire. Si un second ippon est inscrit par ce même judoka 

alors le combat s’arrêtera. 
 

• Pour les catégories poussins, benjamins, minimes, cadets et adultes : 

Une vérification du poids des participants sera réalisée lors de l'inscription. Les fiches d'inscription seront 

classées des plus légères aux plus lourdes. Les poules de 4 à 6 judokas seront constituées à partir de ce 

classement (groupes avec le plus faible écart de poids possible). Tout en essayant de respecter les grades. 

 
ARTICLE 10.  
Les combats ne seront mixtes seulement si l’effectif ne permet pas de constituer des groupes morphologiques 

homogènes et/ou que le nombre de participants ne permette pas de constituer des poules de minimum 3 judokas. 

Aucune mixité dans les combats ne sera possible chez les benjamins, les minimes, cadets et adultes. 

 
ARTICLE 11.  
Les randoris sont arbitrés suivant les règles de la FFJudo.  

 
ARTICLE 12.  
Le tournoi s’inscrit dans le cadre d’une animation sportive, et par la même il répond au choix des participants 

d’adhérer à l’éthique olympique et au code moral du judo. Aucun débordement ne sera accepté et l’ensemble de 

la rencontre doit s’effectuer dans un esprit familial et d’éveil pour les judokas. 



Tout débordement de comportement ne pourra être accepté, et nous comptons sur les professeurs, 

accompagnateurs et responsables des clubs pour l’application du respect et de l’éthique de notre discipline.   

Il est demandé aux entraineurs de bien vouloir éviter de coacher les judokas, il est possible de donner des 

conseils, mais calmement, au maté et a proximité de l’enfant. 

 

ARTICLE 13.  
Pour 6 participants (et plus) inscrits sur la journée, le club devra fournir 1 arbitre et si possible 1 commissaire 

sportif. Un représentant du club devra impérativement être présent du moment où l’un des judokas de son club 

est combattant sur le tatami. 

 
ARTICLE 14. 
La surveillance médicale est assurée par les pompiers de la commune de Barbentane. 

   
ARTICLE 15.   
En cas de vols, de pertes ou de détériorations occasionnés par les participants au tournoi, la responsabilité des 

organisateurs et de la municipalité ne pourra être engagée.  

 
ARTICLE 16.  

• Les participants seront récompensés par des médailles suivant leurs résultats. 

• Les clubs ne seront pas classés sur la journée mais une remise d’un présent pour chaque arbitre de club 

sera effectuée en fin de journée.  

• Une comptabilité des résultats par club sera effectuée, afin de faciliter le bilan de retour au club. 

 
ARTICLE 17.  
Suivant la générosité de nos donateurs, un petit cadeau sera offert aux premiers de chaque poule. Un cadeau de 

remerciement sera offert aux personnes ayant participé activement à l’organisation et au déroulement de 

l’animation. 
 

ARTICLE 18.  
Le fait de s’engager pour cette rencontre implique l’acceptation de ce présent règlement.  

 
                               
 
 
                                                                        Le comité d’organisation du tournoi  


